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CIT^OXJL^IIt^E.

Monsieur :—

J'attire votre attention sur les délibérations du Comité Central, que vous Tprrc» ci-dessous ; ainsi que sui

)a Requête adoptée comme projet par le Comité.

L'importance d'avoir de Vtinanimité, nécessite que tout le pays demande la môme chose et sous la mênit
forme.

Afin que celie Requête ait plus de poids, il conviendrait qu'elle fut signée en masse, par tout le monde ; et

le Comité espère q»« les signatures dans votre paroisse ne seront pas les moins nombreuses.

Vous remarquerez qu'il est nécessaire, d'après un règlement de la Clnmbre d'Assemblée, que la Requête 40t«

écrite à la main et que la feuille sur laquelle elle est écrite contienne au moins trois signatures. Les autres

feuilles, qui ne conlieiidront que des signatures, seront annexée à la feuille contenant la Requête.

L'opposition à la mesure du Crédit Foncier sera formidable de la part du Haut-Canada. Signons la Requête
en masse. Qu'elle soit prête à être envoyée au Représentant du Comté, pour qu'il la présente le premier jour de
la Session. Il n'y a pas de temps à perdre.

Si vous n'avez pas encore eu d'assemblée dans votre localité pour Ratifier les délibératio. . Jes délégués à
la convention tenue à St. Hyacinthe, le 17 décembre 1862, il serait à désirer que vous vous en occupassiez a^
plutôt, et que vous fissiez publier vos procédés dans les journaux.

J'ai l'honneur d'être,

Votre obéissant serviteur,

G. BOUCHERVILLE.
S. c. c\ c.

\.

\\;^ ^



COMITÉ CENTRAL,

* *
* * •

Séance du 13 Jattvirr, 1863,

Prése?tts:~M},\. D. G. Morison, G. de Boutlieiville, P. Limollip, K. h. il. C. Dcsprcs et îl. Mercier.
M. le pié.sitlmi ajvint pris son Mt'go le procrs-veiljal de la deinx-n! >6:inr(! est lu tt nppruiivto.
Il cht aioi>: pr(.|,nso par Tieiro Lamotlio, l':LT.,HM-ani!6 p;.r K. R.L. C. Dcsprôs, Kcr.:

AUcnd.i (p.M a v\ù dicidc par la toiivciition .les deirguôs, tenue à Si. lly:ieii,tiie les 15 et IG avril dernier
;

" Qno tant aclionrinirc devra ciro souseiiplLtir."

Allendu ([n'il a clé décidé par la conveiilion des délépriiés, teniu à St. Ilyacinll.e te 17 décembre dernier,
•' Que la IJaiKine ne ^aurait négotier son papier, on les lions .qu'elle émottiait pour k; procun-r les capitaux
nécessaires à des conditions avantageuses sans que i- o.njrcrnenieMt lui donne son nido on lui aeconle sa garantie.
Que relte assemblée espère et que tous les cultivaleurs du i3as-Canada s'nttend.'iit à ce que le gouvernement
accordeia celte garantie."

Attendu qu'il c.t de toute importance d'obtenir l:i gamnlie proviucinie, et q'rll e^i. nécessaire pour obtenir le

concours de toutes les classes de la population tant du Haut que du r3i^^•-C.u)ada, d'inspirer la plus grande confiance
dans l'administration du Crcdit Inonder, eu intéressant personnellement et pécuniairement tous les actionnaires
dans son bon fonclionnemenf.

Il est en conséquence résolu :

^

lo. Que le Capilal Social du Crédit Foncier devrait être de lai million de dollars divi>6 en dix milU
actions de CC7U dollars cliac.me, dont un dixième de sou^nit et pnyé sufliiait pour commencer les opérations.

2o. Qu'un? Requête à la Législature basée sur la résolution ci-dessus et embrassant les Ijases et les pria-

.
cipes adoptées par la copvcnlion le 17 :Iécem!>ro cîo.-aicr soit piCparce, et envoyée dans chaque iwroisse pour ôlre'
signée.

3o. Qu'd .:st unportao* que la Législature s'occupe de la réforme du jé-gime bypolliécaire ; de manière à faire

disparaître toiucs les liypotliéquo occultes, et à pourvoir à ce que tojte Iiypotlièque soit enregistrée contre la

propriété
5

et que celte propriété soit désignée par numéro, afin de faciliter les reciiercbes aux bureaux d'enre-

gistrement.

•to. Que le Comité Central remercie lus municipalités qui lui ont envoyé des souscriptions pour l'aider dans
ses dépenses pour frais d'impression, circulaires, postes, etc., dans l'intérêt de la cause du Crédit Foncier. Et
que M. Honoré Mercier secrétaire-archiviste soit, ainsi que M. L. Eoivin, ire:orie' rutori.é à recevoir lei

souscriptions.

5o. Que les dilVcrenls journaux amis de la mesure soient priéa de reproduire les présentes aélibérations et la

Requête.

La Requête suivante, après discussion »-bt unanimement adoptée. (Voir l'autre page.)

Et la séance est levée.

D. G. MORISON, Pr,.sidefit.

H. MERCIER, Secrétaire.

f
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RE au ET E.
Auz Ilonornhlcs Manbrcs do V Assemblée Législative du Canada.

La Rcrjuitc (Ic^ Son!^sig)iés,

Expo:js unspncruGussMENTr-

Quo l(>s cii(:oi!>taiKCs il.ui!) I(;squelle3 so trouve 1j Bas-Can!<Ji doinanilt'iit inipéiii'uscinent la cn'ijtion d'itna

Banrjîjc Jî Gré lit Foncier, qui soit a^si;io sur des bà.o;j S'jli'ioi et m rapiiort avec les bcMM'n-s et les ro.'-sources d«

la c!a«e ;i;jricoli3
;

Quo !a I>.inniio Jo Crédit Foncier devrait ôtrc créée au Capital .'Social do n?i ynil'lon de dollars, divisé en

dix miUcs actio»s de cent dollars chacune, dont un ilixicmc de sousciit et payé sulfirait pour commencer ici

opérations
;

Que la n;arantie provinciale est nécessaire pour faciliter la négctiation des Bons du Crédit Foncier à un

taux d'intérêt ]ai^onnalJ!e et à dus conditions avantageuse-;

Que la garantie provinciale doit ôtre accordée &u Crédit Foncier pour un montant qui ne dépas'cia pas vingt

million de dollars; qui ne devra lui être lourni qu'au/i//- et mesure de ses besoin*, et ^i:r dépôt des obligations

hypothécaires des emprunteurs pour un même montant
;

Que la garantie provinciale ne devrait entraîner aucun contrôle de la part du gouvernement sur les opérations

du C'iédit Foncier ; mjis seulenicnt un droit de surveillance pour s'assurer qu'il n'agit que dans les limites de

la loi et de ses attributions ;

Que l'annuiU; à payer par l'emprunteur doit comprendre l'intérêt, l'amortissement et les frais d^ministration;

Que rintérùl devrait être réglé sur lo taux d'intérêt auquel le Crédit Foncier aura négotié son papier;
' • .V > li

"**

Que les fiais d'adminis^tralion doivent cire fixés à îiit par'ïen" ^
' "• * d^ "^^

Que le taux de Tamorti^scnifent doit être facultatifde hi^Wt de l'emprùtiteur, et réglé dans son obligation

d'emprunt
;
pourvu (jUs sa d?tte ne puisse s'amortir plutôt que dans vingt ans, ni plus tard que dans cinquante ans

;

avec faculté néanmoins de se libérer à volonté après trois mois d'avis;

Que le Crédit Foncier doit être revêtu d'amp'.cs pouvoirs de se faire payei";

Qu'en attendant la réforme du régime liypoiliécaire, le Crédit Foncier doit avoir le moyen de s'assurer

des'liypotliéques occultes (ji'i peuvent exister sur b s propriétés qu'on désirera lui hypothéquer, et le droit d«

les faire ^;«?"5'cv pr( mplement, simplement et économiquement
;

Et vos Requérants ne cesseront de prier.



CUÊDFT FONCIER.

Au Seerétaire-TrÔRorier,

Pour être remis au Maire dp la Municipalité

/>,.

Do la Paroisse dv.

A' jr^Y^^--
/^ ^,i^r.^

/X>/>t^ ^
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